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Suspension des versements aux personnes handicapées lors d'un déménagement
Question écrite n° 391

Texte de la question

Mme Christine Cloarec-Le Nabour interroge Mme la secrétaire d'État, auprès du Premier ministre, chargée des
personnes handicapées, sur la fragilisation de la situation financière des personnes handicapées qui
déménagent. En effet, l'application de l'article L. 122-2 du code de l'action sociale et des familles conduit à une
rupture de prise en charge des personnes concernées. Durant un délai d'attente de trois mois de résidence
habituelle ou d'acquisition du domicile de secours, dans le département d'installation, les personnes
handicapées ne peuvent bénéficier ni du versement de la prestation compensatoire de handicap ni du
déblocage des aides à l'aménagement du logement. La lutte contre la précarité et l'amélioration de la vie au
quotidien des personnes handicapées étant une priorité affichée du président de la République et du
Gouvernement, elle souhaite savoir si une révision de cette disposition est envisagée.

Texte de la réponse

En matière d'aide sociale, il est fait appel à la notion de domicile de secours pour identifier le département à qui
incombe la prise en charge financière des prestations légales d'aide sociale. Les dépenses d'aide sociale
prévues à l'article L. 121-1 du code de l'action sociale et des familles (CASF) sont ainsi à la charge du
département dans lequel les bénéficiaires ont leur domicile de secours, dont l'acquisition est conditionnée par
une résidence habituelle de trois mois dans le département débiteur des prestations d'aide sociale. L'article L
122-1 du CASF énonce en revanche qu'à défaut de domicile de secours, ces dépenses incombent au
département où réside l'intéressé au moment de la demande d'admission à l'aide sociale. Ainsi en cas de
déménagement impliquant un changement de département, il ne doit pas y avoir d'interruption de versement de
la prestation puisque la notion de domicile de secours ne porte pas tant sur les droits des bénéficiaires que sur
la détermination du débiteur de ces droits. Le département d'origine continue ainsi à verser l'aide jusqu'à la
reconnaissance du domicile de secours dans l'autre département, charge à ses services une fois informés du
déménagement du bénéficiaire de transférer le dossier au nouveau département. Par ailleurs, concernant
particulièrement la prestation de compensation du handicap, l'article L.245-2-1 du CASF vient confirmer que le
bénéficiaire qui acquiert un nouveau domicile de secours voit sa prestation de compensation s'effectuer à
l'identique de celle dont il bénéficiait dans son département d'origine, le président du conseil départemental
nouvellement débiteur de la prestation pouvant par la suite saisir la Commission des droits et de l'autonomie des
personnes handicapées (CDAPH) au vu du réexamen des droits du bénéficiaire.
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